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Toutes les associations loi 1901 peuvent-
elles recevoir des dons ?
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Cette question fait l'objet d'une réglementation précise. L'association loi 1901 doit prendre
soin de bien distinguer don manuel, donations et legs.

La seule exigence à remplir est que l'association loi 1901 ait étédéclarée et publiée.

Voir le guide
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